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L'AN deux mille dix-huit, le 20 décembre, le Conseil 

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 14 décembre, s'est 

réuni en session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des 

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de 

Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BIONNIER, BOISSET, BONNET, CERLES, Mmes 
CHAMPEL, DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, M. GRENET, Mmes 
GRENET, LAFOND, M. LAMY, Mme MACHANEK, M. 
MAZERON, Mmes MOLLON, MONCEL, MONTFORT, MM. 
PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, M. PRADEAU, Mme 
RAMBAUX, M. ROUX, Mme SANNAT, M. VERMOREL 
 

ABSENTS : 
 

 

M. Boris BOUCHET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à José DUBREUIL 
  

M. Jacquie DIOGON, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Jacques LAMY 
 

M. Bruno FREGONESE, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Agnès MOLLON 
 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Jean-Pierre BOISSET 
 

M. Bruno RESSOUCHE, Conseiller Municipal 
absent 
 

Mme Michèle SCHOTTEY, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR 
 

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Elizabeth MONTFORT 
 

 
 

< >  < >  < >  < > 

 
 

Secrétaire de Séance : Serge BIONNIER 
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C O M M U N E   D E   R I O M        

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 20 DECEMBRE 2018 

 

QUESTION N° 27   
 

OBJET : Fonds d’Initiatives Culturelles – Lycée Virlogeux - classe spécialités 
théâtre 
 

RAPPORTEUR : Jean-Pierre BOISSET 
 

Question étudiée par la Commission n° 3 « Qualité de vie et animation » qui 
s’est réunie le 5 décembre 2018. 
 

Dans le cadre de la saison culturelle Accès-Soirs 2018/2019, dix élèves de 
première, spécialité théâtre, du lycée Virlogeux vont présenter, les mardi 18, mercredi 
19, jeudi 20 décembre, des lectures théâtralisées intitulées « Riot girrrl». Le travail des 
élèves a été intégré à la saison Accès-Soirs. Ce travail, qui est lié au projet 
pédagogique de l’établissement, fait partie intégrante du programme scolaire. 

 

 Ce projet a été mené en collaboration avec la Compagnie Les Guêpes rouges et 
mis en scène par Rachel Dufour. Ces lectures, qui ont nécessité une forte implication 
des élèves et de leur enseignante Stéphanie Miteran, avaient pour objectif de valoriser 
les pratiques artistiques mais aussi de rapprocher les élèves avec les saisons 
culturelles.   
  

 Dans le cadre du projet pédagogique de l’établissement, les élèves vont 
également participer à un voyage pédagogique en Grèce en avril 2019, avec des élèves 
hellénistes et des élèves suivant l’option théâtre. Pendant ce séjour, les élèves 
visiteront les sites d’Olympie, Athènes, Delphes, Epidaure, Mycènes, ils participeront 
également à une activité théâtrale en partenariat avec les correspondants grecs du 
lycée de Ligourio, dans le théâtre d’Epidaure en jouant Riot Girrrl. Le coût de ce 
voyage restant à charge pour chacun des élèves est entre 561 € et 732 € selon le 
nombre d’élèves.  
 

Il est proposé d’attribuer la somme de 500 € au lycée Virlogeux pour la classe 
spécialités théâtre. Cette somme permettra de minimiser le coût du voyage restant à 
charge pour l’ensemble des élèves. 
 

 Les crédits nécessaires seront prélevés sur le Fonds d’Initiatives Culturelles, 
dont le solde sera de 350 €.  

 
 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- approuver le versement d’une subvention d’un montant de 500 € au lycée 
Virlogeux pour la classe spécialités théâtre. 

  

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 20 décembre 2018 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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